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Mon employeur peu me refuser d’acheté des
bleus de travail

Par jeanjacqes, le 03/08/2013 à 08:01

bonjour je fait parti de la métallurgie de l'allier mon ma question mon employeur peut-il refuser
de m’acheter des bleus de travail merci

Par P.M., le 03/08/2013 à 10:21

Bonjour,
Tout dépend de la nature des travaux et si cela peut entrer dans les dispositions de l'art. 
R4321-4 du Code du travail :
[citation]L'employeur met à la disposition des travailleurs, en tant que de besoin, les
équipements de protection individuelle appropriés et, lorsque le caractère particulièrement 
insalubre ou salissant des travaux l'exige, les vêtements de travail appropriés. Il veille à leur
utilisation effective.[/citation]

Par jeanjacqes, le 03/08/2013 à 12:39

merci bonne journee
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